
 

 

 

 
 

Conseil d’administration du 1
er
 décembre 2017  

____________________________________________________ 

 

Présents :  André CARY, Virgile CUCCHIARO, Nicolas DUBUT, Patrick ETIENNE, Pierre 

HAYDONT, Anne LAGRANGE, Christine LESCANNE, Gérard SCACCHI, Didier 

WALLIANG, Jacques WALLIANG, Tioga GULON, Joffrey PERNOT, Bruno 

VESPASIANI, Laurent DALBIN, Michel MATHIEU, Chedy RAÏSSI 

Excusé :    Vincent VIGNERON, Alexis DESMOUGIN  

16 personnes sur 18 administrateurs, le quorum est atteint. 

 

____________________________________________________ 

 

La séance est ouverte à 20h30 à la S.L.A. 

 

Didier Walliang, rappelle l’ordre du jour : 

1. Point sur la convention de mise à disposition des locaux de la FST 

2. Projets 2018 

3. Budget 2018 

4. Préparation de l’Assemblée Générale 

5. Sujets divers 

 

1. Point sur la convention de mise à disposition des locaux de la FST 

Nous avons reçu la nouvelle convention renégociée avec l’Université de Lorraine. Conformément à ce que l’on 

souhaitait, le loyer annuel : charges et redevance, est calculé sur une occupation du temps de 20% et sera de l’ordre de 

1200€. A cette convention, il est également adjoint un rattrapage de loyer depuis septembre 2014 jusqu’en décembre 

2017 qui s’élève à environ 2000€.  

Didier Walliang souhaite corriger certains points dans la convention :  

- Nom du président : Michel Mathieu -> Didier Walliang 

- Référent SLA-FST : Tioga Gulon 

- Erreur dans le loyer pour la période du 09/2016 au 12/2016 

- Prise en compte des 150 € de loyer versés chaque année dans les sommes dues 

Pierre Haydont nous fait l’état des comptes : 

- Compte courant : 4 614,79 € 

- Livret bleu : 3 133,99 € 

- Caisse : 121,35 € 

- Total : 7 870,13 € 

Société Lorraine d'Astronomie 
Correspondant de la Société Astronomique de France pour la Lorraine 

Association loi 1901, agréée Jeunesse et d’Éducation Populaire 

Faculté des Sciences et Technologies − Université de Lorraine 

B.P. 70239, boulevard des Aiguillettes, 54506 Vandoeuvre les Nancy cedex 

 



Il précise qu’à cela il faut ajouter 1500 € du Conseil départemental. Cela représente 1 700 € de plus qu'au 31 

décembre 2016 qui est dû, notamment, au fait que l’on a fait l’année dernière une provision dans la perspective du 

paiement du loyer et que nous avons également limité nos achats. 

Le trésorier tient à ce que l’on ait une facture de  l’Université pour ce qu’on leur verse comme loyer. 

Un loyer de 1200€ va être une dépense supplémentaire dont l’association devra s’acquitter chaque année. Pour y 

faire en partie face, le président propose d’augmenter la cotisation annuelle de 40 à 50€. Après une discussion entre les 

membres du CA, notamment sur les perspectives de recettes et les frais fixes de fonctionnement de l’association, le 

CA, par le vote de ses membres de 15 voix Pour, 0 voix Contre et 1 Abstention, proposera à l’Assemblée Générale de 

fixer la cotisation annuelle 2018 à 50€ tarif normal et 25€ en tarif réduit pour les étudiants et les chômeurs. 

Nous rappellerons que les membres du CA doivent être à jour de leur cotisation avant l’AG. 

2. Les projets 2018 

Michel Mathieu avant tout propos tient à rappeler que pour les projets il faut un animateur qui fasse fonctionner le 

matériel car il est inutile d’avoir du matériel qui ne sert pas. 

2.1. Radioastronomie 

Pour 2018, le groupe radioastronomie souhaite poursuivre et compléter les projets existants : 

- L’enregistrement des chutes de météores, en radio dans le cadre du réseau FRIPON et en complément 

l’installation de caméra pour la participation aux réseaux CAMS et BOAM 

- L’observation ponctuelle avec la parabole autour du principe du rayonnement du corps noir 

- L’observation avec le cornet métallique sur la raie de l'hydrogène dans la Voie Lactée 

Ainsi il est demandé un budget de : 

- 500€ pour l’achat d’un ordinateur portable  

- 100€ pour l’achat de petits matériels 

- 200€ pour l’impression de 3 posters format A0 

- 300€ pour une caméra Watec + objectif + boîtier 

2.2. Spectroscopie 

Dans la perspective, entre autres, d’étudier les nébuleuses découvertes par Chedy Raïssi, des membres de 

l’association souhaitent former un groupe « spectroscopie » avec l’achat d’un spectroscope. L’achat d’un Alpy 600 

(700€) complété d’un système de guidage (800€), d’étalonnage (650€), d’une fente (150€)  et d’une caméra ( ?€) 

peut être étalé sur 3-4 ans en commençant à travailler avec un spectro de base et en le complétant au fur et à 

mesure. 

Les membres du CA insistent sur le fait qu’une formation soit faite par le vendeur du matériel pour qu’un 

maximum de personnes de la SLA puissent y assister et s’investir dans cette nouvelle activité. 

Le budget demandé pour 2018 pour pouvoir commencer avec un spectroscope de base et une formation est de 

1800€ 

Les finances de l’association étant solides et même bénéficiaires de 1000€ par rapport à l’année dernière, le CA 

décide d’allouer les budgets pour ces deux projets. 

 



 

3. Budget 2018 

 

RECETTES 
  

DÉPENSES 
 

Cotisations (50 x 50) 2 500 Régularisation du loyer à la faculté 2 000 

Stages 1-2-3 étoiles 1 500 Loyers (faculté et château d’eau) 1 450 

Ventes (membres et public) 1 000 Assurance  350 

Subvention (Vandœuvre) 450 Autres frais (timbres, enveloppes, banque, etc.) 200 

Prestations pour activités 1 800 Abonnements et cotisations 450 

Report exercice précédent 2 100 Repas de stages et boissons 500 

  Achats pour astronomie  600 

  Achats pour radioastronomie 1 100 

  Achats pour spectroscopie + formation 1 800 

  Achats non astronomie  400 

  Maintenance de la coupole 300 

  Frais pour conférence publique 200 

TOTAL 9 350 TOTAL 
 

9 350 

 

 

4. Préparation de l'AG  

Nous fixons la date de  l’Assemblée Générale 2018 au samedi 27 janvier et allons demander l’autorisation à la 

faculté des sciences de pouvoir la tenir dans un amphithéâtre l’après-midi de 14h30 à 18h. 

Les convocations doivent être envoyées à l’avance pour que les membres puissent apporter des questions diverses 

s’ils le souhaitent en faisant la demande au moins 8 jours avant l’AG. 

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale sera : 

- Rapport moral et rapport d’activité du président. 

- Rapport financier 

- Quitus au Conseil d’Administration 

- Montant de la cotisation 50€ 

- Projets 2018 : radioastronomie et spectroscopie 

- Budget 2018 

- Questions diverses 

- Élection et renouvellement du Conseil d’Administration 

 

 

 



 

5. Questions diverses 

5.1. Stages 123 étoiles 2018 

 

Pour 2018, les dates des stages 123 étoiles sont fixées aux : 

- 24 mars 2018 : 1
ère

 étoile 

- 2 juin 2018 : 2
ème

 étoile 

- 22 septembre 2018 : 1
ère

 étoile 

- 24 novembre 2018 : 1
ère

 étoile 

Le prix des stages est arrondi à 80€ par participant pour la journée. 

Jacques demande si l’on ne pourrait pas proposer un stage 123 étoiles sur un week-end à Sion. S’il y a assez de 

personnes intéressées, nous pourrions fixer une date en juillet et essayer de rester avec un coût pour les participants 

autour de 150€. Il faudrait également voir si ce serait compatible avec la convention que l’on a avec l’AFA. Un 

groupe de travail devrait être constitué. 

5.2. Formation ATD Quart-Monde 

 

Anne Lagrange proposera bénévolement un atelier de dessin des constellations 

 

5.3. Roll-up ANPCEN 

 

Michel Mathieu nous présenté 3 roll-up de l’ANPCEN que l’on pourra « héberger » à la SLA et apporter dans les 

diverses manifestations. L’ANPCEN demande simplement un chèque de caution de 150€ 

 

5.4. Estimation du temps passé par les animateurs de la SLA 

 

Virgile Cucchiaro propose que nous comptabilisions le temps passé par les animateurs et estimions une somme en 

euros de dons des animateurs pour le valoriser dans les dossiers et l’activité de l’association. 

Didier Walliang en profite pour faire un retour sur la demande pour que l’association soit reconnue d’intérêt 

général et ainsi pouvoir déduire de l’imposition les frais engagés par les animateurs de l’association. 

Didier prendra le temps de faire le dossier cette année 2018. 

 

5.5. Christine Lescanne : assurance château d’eau et impression « Spectacle du ciel » 

 

Christine évoque le problème que nous ne soyons pas assurés pour la location du château d’eau à Sion. Il faudrait 

régulariser cela pour se protéger des sinistres, mais un château d’eau est un cas particulier.  

Elle demande si l’on ne pourrait pas proposer lors du prochain CA de réimprimer le « Spectacle du ciel ». Pour 

avoir du matériel à proposer au public. 

 

La séance est levée à 23h15 

 

 

Le président          Le secrétaire 

                     Didier WALLIANG                  Tioga GULON 

 

 


